
La spécialité Cinéma-Audiovisuel



Une spécialité spécifique du 

Lycée Pierre Corneille



La spécialité CAV est ouverte 

à toutes et à tous

Elle n’est pas réservée aux élèves qui ont 

pris l’option en seconde 



L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel



Par l’étude et l’analyse de films

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel



L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel



L’apprentissage 

de la création audiovisuelle

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel



Ecrire

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel

L’apprentissage 

de la création audiovisuelle



Tourner 

Enregistrer des 

sons et des 

images

Mettre en scène

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel

L’apprentissage 

de la création audiovisuelle



L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel

L’apprentissage 

de la création audiovisuelle

La post 

production



Avec des passeurs

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel

Des enseignants

et des professionnels



Avec des passeurs

L’expérience 

du cinéma et de l’audiovisuel

Un partenaire 

culturel



Et après

Des BTS métiers de l’audiovisuel

Des CPGE avec spécialité cinéma

Des licences et des IUT

(arts du spectacle, création et 

communication audiovisuelles, Médias 

numériques,  journalisme…)

Des écoles de cinéma

Des écoles de journalisme



SINON IL Y A AUSSI

UNE OPTION FACULTATIVE

PASSIONANTE




